
 
MENTION DES TEXTES RÉGISSANT L’ENQUÊTE PUBLIQUE ET INDICATION DE LA FAÇON DONT CETTE ENQUÊTE 

S’INSÈRE DANS LA PROCÉDURE ADMINISTRATIVE DE MODIFICATION 

1. Mention des textes régissant l'enquête publique  

 

L'enquête publique sur le projet de plan local d'urbanisme intercommunal est régie par 

les dispositions du code de l'urbanisme (articles L.153-41 et suivants, R.153-8) et par 

celles du code de l'environnement (articles L.123-1 et suivants, R.123-1 et suivants).  

 

1.1 Dispositions législatives du code de l'urbanisme :  

 

Article L153-41 :  

 

Le projet de modification est soumis à enquête publique réalisée conformément au 

chapitre III du titre Il du livre ler du code de l'environnement par le président de 

l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire lorsqu'il a pour effet :  

 

1° Soit de majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une 

zone, de l'application de l'ensemble des règles du plan ;  

 

2° Soit de diminuer ces possibilités de construire ;  

 

3° Soit de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser ;  

 

4° Soit d'appliquer l'article L. 131-9 du présent code.  

 

1.2 Dispositions réglementaires du code de l'urbanisme :  

 

Article R.153-8 :  

 

Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces mentionnées à l'article R. 

123-8 du code de l'environnement et comprend, en annexe, les différents avis recueillis 

dans le cadre de la procédure.  

Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des pièces portées à la connaissance de 

l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune par 
le préfet. 2  

 

1.3 Dispositions législatives du code de l'environnement :  

 

Articles L.123-1 à L.123-18, et notamment :  

 

Article L 123-1 :  

 

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi 

que la prise en compte des intérêts des tiers lors de l'élaboration des décisions 

susceptibles d'affecter l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations 

et propositions parvenues pendant le délai de l'enquête sont prises en considération par 

le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente pour prendre la décision.  

 

Article L 123-2 :  

 

- Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre 

préalablement à leur autorisation, leur approbation ou leur adoption :  

 

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes 

publiques ou privées devant comporter une évaluation environnementale en application 

de l'article L. 122-1 à l'exception :  

 



- des projets de zone d'aménagement concerté ;  

 

- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par 

décret en Conseil d'Etat ;  

 

- des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets 

de travaux, de construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une 

évaluation environnementale après un examen au cas par cas effectué par l'autorité 

environnementale. Les dossiers de demande pour ces permis font l'objet d'une procédure 

de participation du public par voie électronique selon les modalités prévues à l'article L. 

123-19 ;  

 

- des projets d'îles artificielles, d'installations, d'ouvrages et d'installations connexes sur 

le plateau continental ou dans la zone économique exclusive ;  

 

2° Les plans, schémas, programmes et autres documents de planification faisant l'objet 

d'une évaluation environnementale en application des articles L. 122-4 à L. 122-11 du 

présent code, ou L. 104-1 à L. 104-3 du code de l'urbanisme, pour lesquels une enquête 

publique est requise en application des législations en vigueur ;  

 

3° Les projets de création d'un parc national, d'un parc naturel marin, les projets de 

charte d'un parc national ou d'un parc naturel régional, les projets d'inscription ou de 

classement de sites et les projets de classement en réserve naturelle et de détermination 

de leur périmètre de protection mentionnés au livre III du présent code ;  

 

4° Les autres documents d'urbanisme et les décisions portant sur des travaux, ouvrages, 

aménagements, plans, schémas et programmes soumises par les dispositions 

particulières qui leur sont applicables à une enquête publique dans les conditions du 
présent chapitre. 3  

 

Article L.123-6 :  

 

I. - Lorsque la réalisation d'un projet, plan ou programme est soumise à l'organisation de 

plusieurs enquêtes publiques dont l'une au moins en application de l'article L.123-2, il 

peut être procédé à une enquête unique régie par la présente section dès lors que les 

autorités compétentes pour prendre la décision désignent d'un commun accord celle qui 

sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette enquête. A défaut de cet accord, et sur la 

demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable, le représentant 

de l'État, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions d'autorisation ou 

d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique.  

 

Dans les mêmes conditions, il peut également être procédé à une enquête unique lorsque 

les enquêtes de plusieurs projets, plans ou programmes peuvent être organisées 

simultanément et que l'organisation d'une telle enquête contribue à améliorer 

l'information et la participation du public.  

 

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus 

longue prévue par l'une des législations concernées.  

 

Le dossier soumis à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments exigés au 

titre de chacune des enquêtes initialement requises et une note de présentation non 

technique du ou des projets, plans ou programmes.  

 

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la 

commission d'enquête ainsi que de conclusions motivées au titre de chacune des 

enquêtes publiques initialement requises.  

 



Il. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique 

organisée dans les conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au 

regard des règles spécifiques applicables à la décision contestée.  

 

Durée de l'enquête - article L.123-9 :  

 

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et 

de l'organiser. Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et 

programmes faisant l'objet d'une évaluation environnementale.  

 

La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet, plan ou 

programme ne faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale.  

 

Par décision motivée, le commissaire enquêteur ou le président de la commission 

d'enquête peut prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, 

notamment lorsqu'il décide d'organiser une réunion d'information et d'échange avec le 

public durant cette période de prolongation de l'enquête. Cette décision est portée à la 

connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la fin de 

l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L.123-10.  

 

Communication du dossier d'enquête — article L.123-11 :  

 

Nonobstant les dispositions du titre ler du livre III du code des relations entre le public et 

l'administration, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa 

demande et à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci.  

 

Dossier d'enquête — article L.123-12 : 

  

Le dossier d'enquête publique est mis en ligne pendant toute la durée de l'enquête. Il 

reste consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux 

déterminés dès l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est 

également garanti par un ou plusieurs postes informatiques dans un lieu ouvert au 

public. 

  

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée 

dans les conditions définies aux articles L.121-8 à L.121-15, ou d'une concertation 

préalable organisée dans les conditions définies aux articles L.121-16 et L.121-16-1, ou 

de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de 

participer effectivement au processus de décision, le dossier comporte le bilan de cette 

procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées par le public. 

Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne.  

 

1.4 Dispositions réglementaires du code de l'environnement :  

 

Articles R.123-1 à R.123-46, et notamment :  

 

Composition du dossier d'enquête - article R.123-8 :  

 

Le dossier soumis à l'enquête publique comprend les pièces et avis exigés par les 

législations et réglementations applicables au projet, plan ou programme.  

 

Le dossier comprend au moins :  

 

1° Lorsqu'ils sont requis, l'étude d'impact et son résumé non technique, le rapport sur les 

incidences environnementales et son résumé non technique, et, le cas échéant, la 

décision prise après un examen au cas par cas par l'autorité mentionnée au IV de l'article 

L. 122-1 ou à l'article L. 122-4, l'avis de l'autorité environnementale mentionné au III de 

l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de 



l'urbanisme, ainsi que la réponse écrite du maître d'ouvrage à l'avis de l'autorité 

environnementale ;  

 

2° En l'absence d'évaluation environnementale le cas échéant, la décision prise après un 

examen au cas par cas ne soumettant pas le projet, plan ou programme à évaluation 

environnementale et, lorsqu'elle est requise, l'étude d'incidence environnementale 

mentionnée à l'article L. 181-8 et son résumé non technique, une note de présentation 

précisant les coordonnées du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable 

du projet, plan ou programme, l'objet de l'enquête, les caractéristiques les plus 

importantes du projet, plan ou programme et présentant un résumé des principales 

raisons pour lesquelles, notamment du point de vue de l'environnement, le projet, plan 

ou programme soumis à enquête a été retenu ;  

 

3° La mention des textes qui régissent l'enquête publique en cause et l'indication de la 

façon dont cette enquête s'insère dans la procédure administrative relative au projet, 

plan ou programme considéré, ainsi que la ou les décisions pouvant être adoptées au 

terme de l'enquête et les autorités compétentes pour prendre la décision d'autorisation 

ou d'approbation ;  

 

4° Lorsqu'ils sont rendus obligatoires par un texte législatif ou réglementaire 

préalablement à l'ouverture de l'enquête, les avis émis sur le projet plan, ou programme; 

 

5° Le bilan de la procédure de débat public organisée dans les conditions définies aux 

articles L. 121-8 à L. 121-15, de la concertation préalable définie à l'article L. 121-16 ou 

de toute autre procédure prévue par les textes en vigueur permettant au public de 

participer effectivement au processus de décision. Il comprend également l'acte prévu à 

l'article L. 121-13. Lorsque aucun débat public ou lorsque aucune concertation préalable 

n'a eu lieu, le dossier le mentionne ;  

 

6° La mention des autres autorisations nécessaires pour réaliser le projet dont le ou les 

maîtres d'ouvrage ont connaissance ;  

 

7° Le cas échéant, la mention que le projet fait l'objet d'une évaluation transfrontalière 

de ses incidences sur l'environnement en application de l'article R. 122-10 ou des 

consultations avec un Etat frontalier membre de l'Union européenne ou partie à la 

Convention du 25 février 1991 signée à Espoo prévues à l'article R. 515-85.  

 

L'autorité administrative compétente disjoint du dossier soumis à l'enquête et aux 

consultations prévues ci-après les informations dont la divulgation est susceptible de 

porter atteinte aux intérêts mentionnés au I de l'article L. 124-4 et au II de l'article L. 

124  

 

2. Insertion de l’enquête dans la procédure administrative  

 

Le dossier de la modification du PLU a été constitué.  

 

Il fera partie des pièces soumises à l’enquête.  

 

Cette enquête publique intervient avant l'approbation de la modification et permet au 

public de consulter l'ensemble des pièces. Ainsi, chacun peut faire part de son avis sur le 

projet et prendre connaissance des changements envisagés.  

 

Chacun peut faire valoir son opinion auprès du commissaire enquêteur qui devra rendre 

un avis motivé sur le projet de la commune.  

 

La durée de l'enquête doit être au moins égale à un mois et peut se prolonger dans 

certains cas spécifiques.  

 

 



3. Décisions pouvant être adoptées aux termes de l'enquête  

 

Aux termes de l'enquête publique, le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête 

transmet son rapport à la commune dans un délai d'un mois. Ce rapport contient les 

doléances recueillies lors de l'enquête publique ainsi que les conclusions du commissaire 

enquêteur ou de la commission d'enquête.  

 

Il est assorti d'un avis favorable ou non, avec ou sans réserves. L'avis a pour but 

d'éclairer l'autorité compétente pour prendre la décision. Les suggestions et 

recommandations formulées dans le rapport ne doivent pas être obligatoirement 

retenues par le maître d'ouvrage.  

 

Le conseil municipal peut modifier le projet pour tenir compte des résultats de l’enquête 

(avis du commissaire enquêteur, avis des personnes publiques associées, avis des 

administrés). Dans ce cas, si ces changements modifient l'économie générale du projet, 

une enquête complémentaire doit être organisée.  

 

Il peut ne pas en tenir compte et approuver la modification telle qu’elle a été soumise à 

enquête.  

 

Il peut renoncer à cette modification.  

 

 

4. Autorités compétentes pour prendre la décision d'approbation  

 

Aux termes de l'enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du 

livre Ier du Code de l'Environnement, la modification ou révision du plan local 

d'urbanisme est approuvé par délibération du conseil municipal. 


